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Objet : Modalités de gestion, par les établissements d’enseignement supérieur agricole publics, des 
personnels contractuels de droit public relevant du ministère chargé de l’agriculture qui y sont 
affectés.

Destinataires d'exécution

Etablissements d’enseignement supérieur agricole publics

Destinataires d'information

DGER
Réseau d’appui aux personnes et aux structures (RAPS)

Résumé : La présente note précise les conditions de recrutement et de rémunération des agents 
contractuels recrutés dans les établissements d’enseignement supérieur agricole publics, le 
calendrier et les procédures de transmission des actes et pièces justificatives ainsi que les points de 
contrôle. 

Textes de référence :

Arrêté du 13 février 2025 modifiant l’arrêté du 14 décembre 2023 portant délégation de pouvoirs en



matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère chargé de 
l’agriculture affectés dans les établissements d’enseignement supérieur agricole publics ;

Note de service SG/SRH/SDDPRS/2016-587 du 19/07/2016 relative au régime juridique applicable 
aux agents contractuels du ministère chargé de l'agriculture régis par le décret n° 86-83 du 17 
janvier 1986 modifié ;

Note de service SG/SRH/SDCAR/2021-317 du 23-08-2021 relative au recrutement et au 
renouvellement des contrats des agents contractuels (hors emplois de direction et emplois pourvus 
dans le cadre des campagnes de mobilité).
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Annexe n° 1

Les fondements juridiques pour recruter un agent contractuel 
 

 
 
1. Recruter un agent contractuel sur un emploi permanent 
 
1.1. Recruter  un  agent  contractuel  sur  un  emploi  permanent  pour  répondre  à  un  besoin
permanent 
 

Loi 84-16 
(abrogée) 

Code général
de la FP 

Code général de la fonction publique 

Art. 4 -1° 1° de l’article
L. 332-2 

Des agents contractuels de l’Etat peuvent être recrutés : «
En  l'absence  de  corps  de  fonctionnaires  de  l'Etat
susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes ». 

Art. 4 - 2° 2° de l’article
L. 332-2

Des agents contractuels de l’Etat peuvent être recrutés :  
«2°  Lorsque  la  nature  des  fonctions  ou  les  besoins  des
services le justifient, notamment : 
a) Pour  des  fonctions  nécessitant  des  compétences
techniques spécialisées ou nouvelles ; 
b) Lorsque  l'autorité  de  recrutement  n'est  pas  en
mesure de pourvoir l'emploi par un fonctionnaire de l'Etat
présentant  l'expertise  ou  l'expérience  professionnelle
adaptée aux missions à accomplir à l'issue du délai prévu par
la procédure mentionnée à l'article L. 311-21». 

Art. 4 - 3° 3° de l’article
L. 332-2

Des agents contractuels de l’Etat peuvent être recrutés : 
« Lorsque l'emploi ne nécessite pas une formation statutaire
donnant lieu à titularisation dans un corps de fonctionnaires
de l'Etat ». 

Art. 6 
Article L. 332-
3 

«  Les  fonctions  répondant  à  un  besoin  permanent  et
exercées dans le cadre d'un service à temps incomplet d'une
durée n'excédant pas 70 % d'un service à temps complet
sont assurées par des 
agents contractuels de l'Etat. » 

 

1 Article L. 311-2 du code général de la fonction publique : « Sans préjudice des obligations spéciales imposées en matière de
publicité par la législation sur les emplois réservés, les créations ou vacances d'emplois relevant du présent code sont portées
sans délai à la connaissance des agents publics et des autorités compétentes dans un espace numérique commun aux employeurs
publics mentionnés à l'article L. 2. Les modalités d'application de cette publicité sont fixées par décret ». 
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 Le contrat conclu au titre des articles L. 332-2, 1°, L. 332-2, 2°, L. 332-2, 3° ou L. 332-3 du
code général de la fonction publique est : 

• à durée indéterminée (recrutement direct ou portabilité) ;
• à durée déterminée (maximum trois ans, renouvelable par reconduction expresse 
dans la limite de six ans).  

 La transformation du CDD en CDI : tout contrat conclu ou renouvelé en application des
articles L. 332-2 1°, L. 332-2 2°, L. 332-2 3° et L. 332-3 du code général de la fonction publique
avec  un  agent  qui  justifie  d'une  durée  de  services  publics  de  six  ans  dans  des  fonctions
relevant de la même catégorie hiérarchique (A, B ou C) est conclu, par une décision expresse,
pour une durée indéterminée.  
Cette durée de six ans est comptabilisée au titre de l'ensemble des services effectués dans
des emplois occupés en application des articles L. 332-2, 1°, L. 332-2, 2°, L. 332-2, 3°, L. 332-3,
L. 332-6,  L. 332-7  et  L. 332-22 du  code général de la fonction publique. Elle doit avoir été
accomplie dans sa totalité auprès du même département ministériel,  de la même autorité
publique ou du même établissement public. Pour l'appréciation de cette durée, les services
accomplis  à temps incomplet et à temps partiel sont assimilés à des services accomplis à
temps complet. 
Les services accomplis de manière discontinue sont pris en compte, sous réserve que la durée
des interruptions entre deux contrats n'excède pas quatre mois. Pour le calcul de la durée
d'interruption entre deux contrats,  toute période d'état d'urgence sanitaire déclaré sur le
fondement des dispositions du code de la santé publique n'est pas prise en compte. 
Lorsque  les  services  accomplis  par  un  agent  contractuel  atteignent  la  durée  des  six  ans
mentionnée au troisième alinéa avant l'échéance de son contrat en cours, celui-ci est réputé
être conclu à durée indéterminée. L'autorité d'emploi adresse à l'agent contractuel concerné
une proposition  d'avenant  confirmant  la  durée  indéterminée  de  son  contrat.  L'agent  qui
refuse l'avenant proposé est maintenu en fonctions jusqu'au terme du contrat en cours. 

 

1.2. Recruter un agent contractuel sur un emploi permanent pour répondre à un besoin temporaire 
 

Loi 84-16 
(abrogée) 

Code général de la FP 
Code général de la fonction publique 

Art. 6 quater Article L. 332-6 

« Pour assurer le remplacement momentané d'agents publics,
l'Etat  et  ses  établissements  publics  à  caractère  administratif
peuvent recruter des agents contractuels dans les cas suivants :
1°  Lorsque  les  agents  de l'Etat  sont  autorisés  à  exercer  leurs
fonctions à temps partiel ; 
2° Lorsque les agents de l'Etat sont indisponibles en raison d'un
congé régulièrement accordé en application du présent code. 
Le  contrat  est  conclu  pour  une  durée  déterminée.  Il  est
renouvelable par décision expresse, jusqu'à la date de retour de
l'agent public à remplacer. » 

 

Art. 6
quinquies 

Article L. 332-7 

«  Pour  les  besoins  de  la  continuité  du  service,  des  agents
contractuels de l'Etat peuvent être recrutés pour faire face à
une  vacance  temporaire  d'emploi  dans  l'attente  du
recrutement  d'un  fonctionnaire,  sous  réserve  que  cette
vacance ait donné lieu aux formalités prévues à l'article L. 311-
22. 
Le contrat est conclu pour une durée déterminée, dans la limite
d'un an. Sa durée peut être prolongée, dans la limite de deux

2 Article L. 311-2 du CGFP : « Sans préjudice des obligations spéciales imposées en matière de publicité par la législation sur les emplois
réservés, les créations ou vacances d'emplois relevant du présent code sont portées sans délai à la connaissance des agents publics et
des autorités compétentes dans un espace numérique commun aux employeurs publics mentionnés à l'article L.  2. Les modalités
d'application de cette publicité sont fixées par décret ». 
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ans, si la procédure de recrutement pour pourvoir l'emploi par
un fonctionnaire n'a pu aboutir avant son terme ». 

 

 

2. Recruter un agent contractuel sur un emploi non permanent 
 

Loi 84-16 
(abrogée) 

Code général de la FP 
Code général de la fonction publique 

Art. 6 sexies 
Article L. 332-22 

 

« Des agents contractuels de l'Etat peuvent être recrutés pour
faire  face  à  un  accroissement  temporaire  ou  saisonnier
d'activité,  si  cette  charge  ne  peut  être  assurée  par  des
fonctionnaires de l'Etat. 

 La durée totale du contrat conclu et des 
renouvellements éventuels ne peut excéder : 
• six mois au cours d'une période de douze mois

consécutifs pour faire face à un besoin lié à un
accroissement saisonnier d'activités ; 

• douze mois au cours d'une période de dix-huit
mois consécutifs pour faire face à un besoin lié
à un accroissement temporaire d'activités. 

Art. 7 bis Article L. 332-24 

« Les administrations de l'Etat […] peuvent, pour mener à bien
un projet ou une opération identifiés, recruter un agent par un
contrat à durée déterminée dont l'échéance est la réalisation
du projet ou de l'opération. » (exemple : un contrat de projet
peut être conclu pour mener un projet informatique). 

 Le  contrat  est  conclu  pour  une  durée  minimale
d'un an et une durée maximale fixée par les parties
dans  la  limite  de  six  ans.  Il  peut  être  renouvelé
pour mener à bien le projet ou l'opération, dans la
limite d'une durée totale de six ans. 

 



Annexe n° 2 MàJ : décembre 2023

CARACTÉRISTIQUES DU CONTRAT 

NOM et prénom de l’agent recruté : ______________________________________________________

Structure d’accueil (affectation opérationnelle) : __________________________________________

Numéro de poste RenoiRH/Odissée : ________________________

Fonction exercée par l’agent : ________________________________________________________  

Catégorie hiérarchique : ☐ Cat. A ☐ Cat. B ☐ Cat. C

Pour les postes de catégorie A, cotation du poste : ______________

Date de début et de fin de contrat : du _______________ au _______________

Quotité de travail : _______ % 

Rémunération     :  

IM : ______

Référentiel utilisé : _____________________________________________________________

Expérience professionnelle retenue après vérification des justificatifs fournis par l’agent : ________ année(s)

Programme budgétaire d’imputation : ☐ BOP 142 ☐ BOP 143 ☐ BOP 206 ☐ BOP 215

Enveloppe budgétaire :  ☐ Moyens pérennes  ☐ Moyens temporaires

Base juridique code général de la fonction publique     :   
☐ 1° de l’article L. 332-2
☐ 2° de l’article L. 332-2
☐ 3° de l’article L. 332-2
☐ Article L. 332-3
☐ Article L. 332-6 (indiquer les nom et prénom de la personne remplacée et la cause de l’absence) : 

________________________________________________________________________________________________
☐ Article L. 332-7
☐ Article L. 332-22 (accroissement temporaire d’activité)
☐ Article L. 332-22 (accroissement saisonnier d’activité)
☐ Article L. 332-24

Publications     :   
☐ CSP ☐BO-Agri ☐ Pôle Emploi ☐ Cap Emploi ☐ Site internet de la structure ☐ Autre (préciser)

Dates et durées des publications : _________________________

Fait à : le : _____ / _____/ 20___ 

Signature et cachet du responsable
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Liste des pièces justificatives

Recrutement d'un agent contractuel MASA– Pièces justificatives du contrat

Type de pièce
Pièces à conserver

par l’établissement1

Pièces à
transmettre

au BPCO2

Justificatif d’identité de l’agent recruté (CNI recto/verso ou passeport) x x
Titre de séjour (si hors Union européenne) x x
Bulletin numéro 2 du casier judiciaire x  
Attestation de droits à l’assurance maladie x x
Relevé d'identité bancaire aux nom et prénom de l'agent (pour les agents disposant d'un compte 
joint dont le libellé ne précise pas leur prénom, fournir une copie du livret de famille)

x x

Fiche familiale de prise en charge x x
Fiche « caractéristiques du contrat » (annexe 2 de la présente note) x x
Contrat signé par les deux parties x x
Curriculum vitae de l'agent x  
Pièces justificatives de l'expérience professionnelle antérieure (certificats de travail, contrats, etc.) x  
Copie du diplôme le plus élevé en lien avec l’emploi à tenir x  
Publication de la fiche de poste x  
Tableau de traçabilité des candidatures x  
Confirmation de la candidature retenue x  
Certificat de prise de fonctions d’un agent contractuel x x
Certificat de cessation de paiement (uniquement pour les agents ayant exercé, au 1er janvier de 
l’année de recrutement, des fonctions dans le secteur public pour le compte d'un autre 
employeur que le MASA)

x x

Attestation sur l'honneur relative au cumul d'activités (et déclaration le cas échéant) x x
Certificat médical d’aptitude (le cas échéant) x  
Fiche DGAFP relative aux obligations déontologiques x  
Attestation sur l’honneur relative à l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle x  
Si possible, formulaire de remboursement de frais de transport x x

1 Ces pièces sont nécessaires à l’élaboration du contrat : elles sont donc transmises et conservées par l’établissement d’enseignement supérieur agricole public. Elles 
constituent le dossier administratif de l’agent. 
2 Ces pièces sont nécessaires à la prise en charge financière de l’agent : elles doivent donc être transmises au BPCO. Elles constituent le dossier comptable de l’agent.
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Si possible, formulaire de demande du supplément familial de traitement, accompagné des 
pièces justificatives

x x

Avenant au contrat pour un agent contractuel MASA – Pièces justificatives

Type de pièce
Pièces à conserver
par l’établissement

Pièces à
transmettre

au BPCO

Fiche « caractéristiques du contrat » x x
Avenant signé par les deux parties x x
Tableau de traçabilité des candidatures x  
Confirmation de la candidature retenue x  
Tout élément modificatif lié aux pièces transmises lors de l'établissement du contrat initial x _3

Congé de maladie ordinaire ou congé non rémunéré pour maladie pour un agent contractuel MASA – Pièces justificatives

Type de pièce

Pièces à
conserver par
l’établissemen

t

Pièces à
transmettre

au BPCO

Avis de l’arrêt de travail x
Arrêté de congé de maladie ordinaire (si période à demi-traitement) x x
Récapitulatif des indemnités journalières de sécurité sociale perçues par l'agent x x
Arrêté de placement en congé non rémunéré pour maladie x x
Certificat de reprise de fonctions ou procès-verbal de reprise de fonctions suite à période de 
congé non rémunéré pour maladie

x x

Arrêté de reprise de fonctions suite à période de congé non rémunéré pour maladie x x

3 La pièce est à transmettre au BPCO si elle a une incidence sur la prise en charge financière (exemple : changement de RIB).



Annexe n° 3

Fin de contrat d'un agent contractuel MASA – Pièces justificatives

Type de pièce

Pièces à
conserver par
l’établissemen

t

Pièces à
transmettre

au BPCO

Arrêté de fin de fonctions (fin de contrat à l’initiative de l’agent ou de l’administration) x x
Liste des agents pour lesquels le versement d’une indemnité de fin de contrat est demandé x x
Certificat fin de contrat et de l’attestation France Travail x  



Code ER : 202317
Références : Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (article 23)

NOM :
Prénom :
INSEE :

1° de l'article L.332-2 1 0.00 3,603.60 € 0.00 € 0.00 €

A Paris, le 2/28/2025

ETAT LIQUIDATIF
INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT

Décret n° 2020-1296 du 23 octobre 2020 relatif à l'indemnité de fin de contrat 
dans la fonction publique (articles 1 et 4)

Fondement juridique 
du contrat (1)

Date de début du 
contrat (2)

Date de fin de 
contrat (2)

Nombre de jours 
rémunérés

Rémunération 
mensuelle 

moyenne (3)

Plafond 
Rémunération 
mensuelle (3)

Rémunération 
ayant servi de base 

au calcul (3)
Date d'effet (4) Montant versé (5)

(1) Seuls les contrats conclus sur le fondement des articles L. 332-2 (1°, 2° et 3°), L332-3 , L332-6 , L332-7 et L332-22 accroissement temporaire du code général de la fonction 
publique sont éligibles à l'indemnité de fin de contrat. Les contrats conclus sur le fondement des articles L332-22 accroissement saisonnier et L332-24 (contrats de projet) du code 
général de la fonction publique ne sont pas éligibles.

(2) La durée du contrat, renouvellements compris, doit être inférieure ou égale à un an. 

(3) Le montant de rémunération brute globale au-delà duquel cette indemnité n'est pas attribuée est fixé à deux fois le montant brut du SMIC applicable sur le territoire 
d'affectation et déterminé dans les conditions prévues à l'article L. 3231-7 du code du travail. Au 1er novembre 2024, le montant du SMIC brut est porté à 1801,80 € sur la base de la 
durée légale du travail de 35 heures hebdomadaires.

(4) • Cas général : la date d'effet est le premier jour du premier mois travaillé (exemple contrat du 1er janvier au 28 février, indiquer 1er janvier) 
• Cas particulier :  - la date d'effet est le premier jour du mois suivant lorsque l’agent n’était pas en contrat le premier jour du premier mois travaillé (exemple : contrat du 5 janvier 
au 31 mars indiquer 1er février),
- codifier par mouvement 20 lorsque le contrat commence en cours de mois et que la fin de contrat intervient sur le même mois (exemple : contrat du 5 janvier au 31 janvier => 
codifier via mouvement 20),

(5) Le montant de l'indemnité de fin de contrat est fixé à 10 % de la rémunération brute globale perçue par l'agent au titre de son contrat et, le cas échéant, de ses renouvellements.



0

Simulation financière non contractuelle et non communicable hors service RH 

Mois de paie TOTAL

M 0.00
M+1 0.00
M+2 0.00
M+3 0.00
M+4 0.00
M+5 0.00
M+6 0.00
M+7 0.00
M+8 0.00
M+9 0.00
M+10 0.00
M+11 0.00
TOTAL 0.00 0.00 0.00

* indiquer les trop perçus et les rappels intervenus sur le mois de paie
 (négatif en cas de trop perçu et positif en cas de rappel)

                            L'état liquidatif et la base de calcul
         sont à transmettre à BPCO par le gestionnaire RH de proximité

Rémunération brute 
(Traitement brut; 

IR,SFT)
Décomptes de 

rappel*
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